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Exco lance Créapack, un outil d’aide à la création d’entreprise  
 
 
Paris, le 22 juin – Plus de 150 000 entreprises ont été créées au cours du 1er trimestre 2009 
(soit une hausse de 77,6 % par rapport à l’année précédente*). Pour contribuer à cette 
croissance, Exco, réseau national de cabinets d’audit, d’expertise-comptable et de conseil, 
lance Créapack, une offre de services packagés d’accompagnement qui permet aux nouveaux 
entrepreneurs d’aboutir dans les meilleures conditions à la création de leur structure en étant 
entourés d’experts et ce dès la genèse de leur projet.  
 
Créapack, un outil d’aide aux créateurs d’entreprise 
 
En 2009, l’entrée en vigueur du nouveau statut d’auto-entrepreneur mais 
également les nouvelles dispositions de la LME ont pour effet de faire 
progresser considérablement le nombre de créations d’entreprises. En 
proposant Créapack, Exco met à la disposition des entrepreneurs un outil qui 
leur permet d’établir l’autodiagnostic de leur projet et de le modéliser sous 
forme de business plan. Il comporte des données juridiques et fiscales, une 
possibilité d’accéder à des logiciels de comptabilité full web (1). En 
complément, Exco propose à travers 10 conseils, les recommandations 
pratiques issues de sa connaissance de la vie des entreprises. Cet outil est 
présenté aux entrepreneurs sur les salons destinés à l’entreprise auxquels 
Exco participe en 2009. 
 
Exco, un réseau leader présent dans toutes les régions 
 
Né du rapprochement de 23 groupements de cabinets, ayant mis en commun leurs moyens techniques, 
Exco est depuis 2002 un réseau leader de cabinets d’expertise comptable, d’audit et de conseil. Avec plus 
de 110 implantations en France, il est présent dans toutes les régions pour apporter aux entrepreneurs 
une double expertise : la capitalisation nationale des savoirs des cabinets Exco d’une part et la 
connaissance professionnelle et sectorielle locale de cabinets régionaux implantés depuis de nombreuses 
années, d’autre part. Les nouveaux entrepreneurs profitent ainsi des éléments d’appréciation dont ils ont 
besoin à proximité de leur implantation. 
« Le cabinet Exco proche de chez moi a joué un rôle de support fort dans l’impulsion de mon projet. 
Grâce à son expérience et sa présence, j’ai mis à l’épreuve mon projet, délégué les démarches 
administratives,  et surtout, je me suis senti mieux préparé car mon expert-comptable m’a donné les 
outils technologiques indispensables et en même temps il a ouvert mon champ de réflexion en 
envisageant avec moi toutes les évolutions possibles de mon marché. Je me suis consacré à l’exploitation 
de ma société de distribution, bâtie grâce à un produit de création clé en main nourri par un vrai 
partenariat de la part de mon expert-comptable» selon l’un des entrepreneurs accompagné par les 
cabinets Exco.  
 
 
Exco, une expertise sur mesure en création d’entreprise 
 
Si presque 50% des entreprises créées dépassent le cap des 5 ans d’existence, 45% des échecs sont dus 
à des défauts de compétences techniques et de gestion**. Dans chaque cabinet Exco, une équipe de 
professionnels dédiée à la création d’entreprise assiste les porteurs de projets à chaque étape. De 
l’analyse de faisabilité d’un projet à sa mise en œuvre, en passant par le choix de son mode de 
financement ou de sa forme juridique et fiscale, Exco guide et accompagne les nouveaux entrepreneurs. 
« Les entrepreneurs que nous accompagnons ont des profils aussi variés que le sont leurs projets. Nous 
souhaitons, en mettant à disposition des entrepreneurs les premiers outils nécessaires à la construction 
de leur structure, apporter notre soutien à la création d’entreprises dans toutes les régions. Parce que les 
groupes et belles PME régionales ont été des créations, à l’origine, » explique Christian Dubosc, Président 
d’Exco.  
 



 
* Insee, Répertoire des Entreprises et des Etablissements (Sirene) 
** SFMIE-APCE 
(1) sous conditions 
A propos d’Exco : 
 
Depuis 2002, Exco est le réseau leader des cabinets d’audit, d’expertise-comptable et de conseil. Avec 138 M€ en 
2008, plus de 2 000 professionnels et une présence volontairement affirmée sur l’ensemble du territoire à travers 
quelques 110 implantations en France et dans les Dom-Tom, Exco constitue l’un des acteurs majeurs de la profession. 
Les cabinets Exco, historiquement très implantés sur l’ensemble des régions, assurent au quotidien des missions au 
bénéfice des entrepreneurs, TPE, PME, groupes régionaux publics ou privés. 
Depuis 2008, Exco est membre de Kreston International, association mondiale de cabinets d’audit, d’expertise 
comptable et de conseil, pour couvrir le reste du monde avec 96 pays et plus de 700 villes représentées. 


